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DELEGATION DES POUVOIRS DE L'ADMINISTRATEU R

Note de I'Administrateu r

Dans le pr6sent document, I'Administrateur propose d'accroitre les pouvoirs de I'Administrateur
pour autoriser d'autres fonctionnaires A effectuer des paiements au nom du Fonds de 1971 . II suggbre
certains amendements aux dispositions du Rbglement financier relatives au pouvoir d'effectuer de s
placements . L'Administrateur propose Hgalement dAtre autoris6, dans certains cas bien d6finis ,
d6l6guer a d'autres fonctionnaires le pouvoir de r ggler des demander .
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Pouvo o r d'effectuer des paiements

2.1

	

Le pouvoir d'effectuer des paiements au nom du Fonds de 1971 est r6gi par Particle 9 .2 d u
R6glement financier qui est libell6 comme suit :

Les barques du Fonds de 1971 ne sont habilit6es A accepter d'ordres au nom du Fond s
de 1971 quo si ces ordres sont sign6s par I'Administrateur et, lorsqu'ils portent sur de s
sommes supdrieures A £15 000, contresign6s par un autre fonctionnaire A ce demen t
autods6. L'Administrateur peut habiliter un autre fonctionnaire ou d'autres fonctionnaire s
A signer, en son nom, des ordres aux barques du Fonds de 1971 pour des paiement s
portant seulement sur des sommes inf6rieures h £5 000 . Pour ce qui est du paiement d e
salaires, I'Administrateur pout, exceptionnellement, en cas d'emp6chement, habiliter deu x
autres fonctionnaires & signer conjointement des ordres portant sur des sommes n o
dgpassant pas £60 000. De plus, I'Administrateur peut autoriser deux autre s
fonctionnaires A signer conjointement des ordres pour le paiement des indemnit6s a
verser A un demandeur quelconque, A concurrence de £25 000, au titre d'une demand e
d'indemnisation d6j& approuv6a par I'Administrateur, au cas ou un retard de paiemen t
entrainerait des difficultds financibres pour le demandeur int6ress6 .
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2.2 Conform6ment aux dispositions de Particle 9 .2 du 116glement financier, I'Administrateur pout
habiliter d'autres fonctionnaires A honorer les d6penses administratives du Fonds de 1971 jusqu 1 A
concurrence de £5 000 (exception faite des traitements ou une limits de £60 000 est appliqu ge at du
versement des demandes qui est soumis A un plafond de £25 000) . Cos demi6res ann6es, it est apparu
qua pour garantir Is bon fonctionnement de POrganisation, it serait pr6f6rable qua I'Administrateur soi t
habilit6 & d6t6guer son pouvoir d'effectuer des paiements jusqu'A concurrence de montants plus 6lev6s .
Par example, lorsque I'Administrateur est on mission ou on cong6, lea paiements au Mrs des d6pense s
du Secr6tariat ne peuvent Mrs effectu6s qua jusqu'h concurrence de £5 000 . Dans de nombreux cas, cola
g@ne ('administration du Fonds . II imports 6galement quo les experts-conseils travaillant pour Is Fond s
de 1971 soient pay6s rapidement .

2 .3 Compte tenu de cos consid6rations, I'Administrateur propose d%tro autods6 A habiliter deux autre s
fonctionnaires & autoriser, conjointement, des paiements pour faire face aux d6penses administratives a t
aux demandes d'indemnisation jusqu'& concurrence de £30 000 . II est donc propos6 qua Particle 9 .2 du
R&glement financier soit libell6 comma suit :

Les banques du Fonds de 1971 sont habilitdes A accepter des ordres de paiement au
nom du Fonds de 1971 comme suit :

a) s'ils sont sign6s par I'Administrateur, pour touts somme jusqu'A concurrenc e
de £15 000 ;

b) s'ils sont sign6s par I'Administrateur at contresign6s par un autre fonctionnaire
autoris6, pour toute somme do plus de £15 000 ;

C)

	

s'ils sont sign6s par un aufre fonctionnaire MUM par I'Administrateur, pour touts
somme jusqu'A concurrence de £5 000;

d) s'ils sont sign6s conjointement par deux autres fonctionnaires habilites par
I'Administrateur, pour touts somme jusqu'A concurrence de £30 000;

e) pour Is paiement de traitements, s'ils sont sign6s conjointement par deux autre s
fonctionnaires habilit6s exoeptionnellement par I'Administrateur, au cas ou ce
demier ne pourrait les signer lui--mOme, pour toute somme jusqu% concurrence
de £60 000 .

3

	

Pouvoir d'effectuer des placements

3.1

	

Le pouvoir d'effectuer des placements est r6gi par Particle 10 .5 du Rbglement financier qui est
libell6 comma suit :

UAdministratour donne les ordres relatifs aux placements du Fonds de 1971 . 11 donne ou
confirme ses ordres par 6crit. II peat habiliter un autre fonctionnaire ou plusieurs autre s
fonctionnaires A agir an son nom, si cola est n6cessaire .

3.2 UAdministrateur estime qua les instructions conoemant les placements du Fonds de 197 1
devraient toujours titre donnges ou confirm6es par 6crit par deux personnel A ce dement autods6es . 1 1
est propos6 qua Particle 10 .5 du R6glement financier soit modifi6 comme suit :

UAdministrateur donne les ordres relatifs aux placements du Fonds do 1971 . II donne ou
confirme ces ordres par 6crit . 11 pout habiliter un autre fonctionnaire ou d'autres
fonctionnaires A agir an son nom, si cela est n6oassaire . Tout ordre relatif au transfert de
fonds d'une instituti financ&e A une autredeyrajt Otre confirm6 par 6crit

&

	

oar I'Administrateur at contresign6 par un autre fonctionnaire autods6: ou

ij

	

cGpjointe nt par deux aLltres fonctionnaires haWlil4s par I'Administrateur.
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4

	

fturroir de r6aler des demandes

4.1

	

Le pouvoir de I'Administrateur de r6gler les demandes d'indemnisation est r6gi par les r6gles 7 .2,
7.4, 7.5 at 7 .6 du Rbglement int6rieur qui sont libell6es comme suit:

7.2 UAdministrateur fait droit rapidement A toutes les demandes d'indemnisation de
dommages par pollution pr6sent6as on vertu de Particle 4 de la Convention de 197 1
portant a6ation du Fonds at dont le Bien-fond6 est dtabli par d6cision judiciaire rendu e
contra le Fonds de 1971 at ex6cutoire an vertu de Particle S de la Convention de 197 1
portent c r6ation du Fonds .

7.4 Lorsque I'Administrateur est certain qua le Fonds de 1971 est tenu, au titre de l a
Convention de 1971 portant cr6ation du Fonds, de verser des indemnit6s pour de s
dommages par pollution, ii pout, sans ('approbation pr6alable de PAssembl6e"*, proc6der
au r6glement d6finitif de touts demande d'indemnisation s'il estime qua le coot total pou r
le Fonds de 1971 du r6glement de toutes les demandes d'indemnisation n6es d e
I's`Iv6nement an cause no risque pas de d6passer 2,5 millions de DTS . L'Administrateur
pout on tout 6tat de cause proc6der au r6glement d6finitif des demandes pr6sent6es pa r
des particuliers at par de petites entreprises jusqu'd concurrence d'un montant global d e
666 667 DTS pour un 6v6nernent donn6 . La date de conversion applicable est la date d e
I' Anement consid6r6 .

7.5 UAssembl6e pout autoriser I'Administrateur h proc6der au r6glement de s
demandes d'indemnisation n6es d'un 6v6nement donn6 au-debt de la limite We A la
r6gle 7.4 du R69lement int grieur.,

7.6 Comma condition pr6alable A tout r4glement d6finitif d'une demand e
conform gment A la r6gle 7 .4 ou 7 .5 du Rbglament intgrieur, I'Administrateur obtient d u
demandeur qu'il libbre pleinement at d6finitivement le Fonds de 1971 de tout e
responsabilit6 on ce qui concerns les demandes an question .

4.2

	

Le Rbglement int6rieur ne pen-net pas A I'Administrateur d'autoriser d'autres fonctionnaires A r6gle r
des demandes .

4.3 Le nombre des demandes form6es contra le Fonds de 1971 s'est notablement accru cos derni6re s
ann6w. II est apparu manifeste qua daps de nombreuses affaires it importait de proc6der rapidement a u
r6glement, ou r6glement partial, des demandes at aux paiements sans retard excessif . Ceci s'applique
particulikement aux demandes pn3sent6es par des particuliers at par de petites entreprises . II est deven u
de plus an plus difficile d'obtenir i'approbation rapide des demandes par I'Administrateur losque oelui-ci
est mission ou an vacances . C'est pourquoi I'Adminisirateur propose qua I'Assembl6e envisage d o
Phabiliter A d6l6guer le pouvoir de r6gler des demandes, dans certains cas bien d6finis at jusqu' A
concurrence d'un montant sp6cifique, 6 un ou des fonctionnaire(s) charg6(s) du traitement des demande s
nges d'un sinistre particulier. Pareille d6l6gation de pouvoir no devrait avoir lieu qua si la recevabilit6 de s
demandes ne fait an principe aucun doute, si Nvaluation du quantum des pertes ou dommages subis n o
soul6ve aucune difficultb particulike at si les demandes no soul6vent aucune question de principe qui Wai t
pas 60 tranch6a pr6c6demment par I'Assembi6e (ou, le cas 6ch6ant, un organe subsidiaire), o u
I'Administrateur pour I' Anement donn6.

4.4

	

L'Administrateur soumet pour examen le projet suivant de deux nouvelles r6gles -(r6gles 7 .1 3
at 7 .14) qui devraient titre incorpor6es au R6glement int grieur :

7.13 L'Administrateur pout autoriser un autre fonctionnaire ou d'autres fonctionnaire s
A proc6der au rAglement d6finitif ou partial de demandes ou A effectuer des paiement s
provisoires lorsqu'il est absent ou qu'il nest pas en mesure d'approuver les demandes .
Ce pouvoir doit :

`''

	

En vertu de le r6gle 1 .9 du RAglement intAdeur, Is tenne 'AssemblAe' dAsigne Is 'Comit6 ex6cutif lorsque I'organ e
assume les fonctlons AnoncAes A I'artlcle 26 de la Convention de 1971 portant crAation du Fonds.
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a) titre donn6 uniquement pour des demandes n6es d'un 6v6nement sp6cifique e t
uniquement it un fonctionnaire qui est char96 du traitement des demandes n6e s
de cot 6v6nement;

b) titre IWO aux demandes qui ne soul6vent aucune question de principe qui Wai t
pas 6t6 tranch6e pr6c6demment par I'Assembl6e, un organs subsidiaire o u
I'Administrateur pour I'6vkement donn6, si la recevabilit6 de la demands ne fai t
aucun doute et si I'6valuation du quantum des pertes ou dommages subis n e
soulbve aucune difficult6 particulike ; et

c)

	

dire limit6 6 ('approbation de montants ne d6passant pas £30 000 pour un e
demands donn6e .

7.14 Tout r6glement effectu6 on vertu de Ia r6gle 7 .13 du R6glement int6deur doit titre
notifi6 6 I'Administrateur.

5

	

Mesures aue I'Assembl6e est invit6e nrendre

i2Assembl6e est invit6e 6 ;

a) prendre note des renseignements donn6s dans Is pr6sent document ;

b) examiner la proposition de I'Administrateur en ce qui concerns Is pouvoir d'effectuer de s
paiements (paragraphs 2 ci-dessus) ;

C)

	

examiner la proposition de I'Administrateur relative au pouvoir d'effectuer des placements
(paragraphs 3 ci-dessus) ; at

d)

	

6tudier la proposition de I'Administrateur portant sur Is pouvoir de r6gler des demande s
(paragraphs 4 ci-dessus) .


